
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 10 juin 1998, 130e année, no 24 3003

Décisions

Décision CCQ-982353, 27 mai 1998
Loi sur les relations du travail, la formation
professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre
dans l’industrie de la construction
(L.R.Q., c. R-20)

Régimes complémentaires d’avantages sociaux
dans l’industrie de la construction
— Modifications

Veuillez prendre note que par la décision CCQ-982353
du 27 mai 1998, la Commission de la construction du
Québec a édicté le Règlement modifiant le Règlement
sur les régimes complémentaires d’avantages sociaux
dans l’industrie de la construction. Ce règlement ap-
porte des modifications aux régimes d’assurance de l’in-
dustrie de la construction.

Ce règlement est édicté sous l’autorité de l’article 92
de la Loi sur les relations du travail, la formation profes-
sionnelle et la gestion de la main-d’œuvre dans l’indus-
trie de la construction (L.R.Q., c. R-20); il donne effet
aux clauses 28.01 à 28.06 de l’entente sur les clauses
communes aux quatre conventions sectorielles de l’in-
dustrie de la construction, intervenue entre l’Associa-
tion des entrepreneurs en construction du Québec
(AECQ), la Fédération des travailleurs du Québec (FTQ
- Construction) et le Conseil provincial du Québec des
métiers de la construction (CPQMC - INTERNATIO-
NAL) en date du 9 mai 1997, et dont deux exemplaires
ont été déposés, en date du 14 mai 1997, au greffe du
bureau du commissaire général du travail conformément
à l’article 48 de la Loi sur les relations du travail, la
formation professionnelle et la gestion de la main-
d’œuvre dans l’industrie de la construction.

La Commission a soumis le projet de ce règlement au
Comité mixte de la construction, conformément à l’arti-
cle 123.3 de la Loi sur les relations du travail, la forma-
tion professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre
dans l’industrie de la construction. Le Comité mixte a
émis un avis favorable à l’adoption de ce règlement.

Le président directeur général,
ANDRÉ MÉNARD

Règlement modifiant le Règlement
sur les régimes complémentaires
d’avantages sociaux dans l’industrie
de la construction(*)

Loi sur les relations du travail, la formation
professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre
dans l’industrie de la construction
(L.R.Q., c. R-20, a. 92)

1. Le Règlement sur les régimes complémentaires
d’avantages sociaux dans l’industrie de la construction
est modifié par l’insertion, après l’article 92, du suivant:

«92.1. Programme de gestion de la santé. La Com-
mission peut, dans le cadre du programme de gestion de
la santé, rembourser à un assuré des frais qu’il a engagés
et qui ne sont pas visés par une autre disposition du
présent règlement ou qui excèdent le montant
remboursable selon la couverture applicable; elle peut
aussi engager elle-même et acquitter de tels frais.

La Commission ne peut rembourser ou engager de
tels frais que lorsqu’il font partie d’un plan de traitement
qu’elle a autorisé au préalable. Un plan peut être auto-
risé lorsque les dépenses qui y sont prévues peuvent
s’avérer plus avantageuses compte tenu des objectifs du
programme.».

2. Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa
publication à la Gazette officielle du Québec.
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(*) La dernière modification au Règlement sur les régimes complé-
mentaires d’avantages sociaux dans l’industrie de la construction,
édicté par la décision CCQ-951991 du 25 octobre 1995 (1995, G.O. 2,
4756), a été apportée par le règlement édicté par la décision
CCQ-982324 du 25 mars 1998 (1998, G.O. 2, 1931, erratum 2239).
Pour les modifications antérieures, voir le « Tableau des modifica-
tions et Index sommaire», Éditeur officiel du Québec, 1998, à jour
au 1er mars 1998 .
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